
INTERPRETATIONS 
WORLD ARCHERY CONSTITUTION ET REGLEMENTS 

 

22 septembre 2014 INTERPRETATIONS DES REGLEMENTS 
 

 
Livre 3, chapitre 11, article 11.1.8 
Livre 4, chapitre 22, article 22.1.8 
La question est de savoir si l’extension par FIVICS peut être attachée à la palette Saker 
FIVICS. Voir illustration ci-après. 
  
En 2012 le Comité Technique a décidé que les extensions sont autorisées car elles ne  
présentent pas d’aide mesurable ou réelle pendant l’allonge ou le lâcher de la corde. Cette 
conclusion se base sur la présomption que la barre d’extension  ne s’étend pas plus loin 
que la main et qu’elle est utilisée pour consolider le poignet d’allonge. Le Comité 
Technique a conclu que si la barre s’étend jusqu’au poignet mais pas plus loin (s’étend 
jusque ou avant le point de contact entre la main et le poignet) alors l’extension est 
autorisée.  
 
Le Comité C&R a établi que l’interprétation suivante n’était contraire ni aux règlements 
existants ni aux décisions du Congrès.  
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